
Soutien financier aux projets locaux en 
réuss ite  éduca tive  e t persévérance  scola ire  
2026-2029 en Chaudière -Appalaches

Séance  d’information, novembre  2025

APPEL À PROJETS 2026-2029



Présenter le s  dé ta ils  de  l’appe l à  proje ts .

Clarifie r les  critè res  d’admiss ibilité , les  modalités  de  
participa tion, a ins i que  les  a ttentes  en matiè re  de  contenu 
e t de  résulta ts .

Répondre  à  des  ques tions .

P résenta tion des  objectifs  de  la  séance  
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Ce qui sera dit lors de cette séance

Se re trouve  sur le  s ite  inte rne t de  PRÉCA.

L’enregis trement de  la  séance  d’information 
sur le  fonctionnement d’un dépôt de  proje t e t 
la  présenta tion visue lle  se ront déposés  sur le  
s ite  web de  PRÉCA à  partir du 27 novembre .
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https://www.preca.ca/appel-a-projets
https://www.preca.ca/appel-a-projets


• Présentation des intervenantes de PRÉCA participant à la rencontre 
• Changement concerté vers un appel à projets
• Détails de l’appel à projets

⚬ Fonctionnement du processus  d’appe l à  proje ts
⚬ Processus  d’approba tion e t d’a ttribution de  l’a ide  financiè re
⚬ Critè res  d’éva lua tion des  proje ts
⚬ Tra itement des  montages  financie rs
⚬ Modalités  diverses  pour les  proje ts  acceptés

• Dépôt des  proje ts
• Mot de  la  fin

⚬ Rappel de  la  da te  de  clôture  de  l’appe l à  proje ts
⚬ Évalua tion de  la  séance

• Période  de  ques tions

Déroulement
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Présentation des intervenantes PRÉCA 
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Ariane Cyr
Directrice  
généra le

Véronique 
Bouchard
Coordonna trice  
partenaria ts  e t 
proje ts

Annabelle 
Cesaro
Chargée  de  
recherche  e t de  
transfe rt de  
conna issance



Un changement 
concerté  vers  un 
appe l à  proje ts



Programme de Soutien à la concertation
e t aux initia tives  (PSCI)

Depuis  2014, PRÉCA tra ite  les  demandes  
d’a ide  financiè re  pour des  proje ts  dans  la  
région de  Chaudière-Appalaches  
favorisant :

• La réussite  éducative
• La persévérance  scolaire
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Un changement concerté vers un appel à projets

Pourquoi ce changement?
• Défis  rencontrés  pour les  tables  de  concerta tion
• Défis  rencontrés  pour les  promoteurs  de  proje t
• Défis  rencontrés  par PRÉCA

Nouvelle façon de faire pour le dépôt de projets 
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Processus ayant mené à ce changement

Comité  s tra tégique  :

partena ires  de  10 te rritoires  de  la  région e t issus  de  7 secteurs  diffé rents .

mandat : soutenir PRÉCA dans  sa  prise  de  décis ion quant au modèle  de  redis tribution à  
privilégie r dans  la  prochaine  entente  (2026-2029) avec le  minis tè re  de  l’Éduca tion. 

rencontres  tenues .

présenta tion au conse il d’adminis tra tion de  PRÉCA. 
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Détails de
l’appe l à  proje ts  



Fonctionnement du processus d’appel à projets 
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Attribution d’une  somme annuelle  par te rritoire  (MRC ou Ville  de  Lévis ). 

Soutien pour un ou plus ieurs  proje ts  sur ce  même te rritoire .

Un proje t peut ê tre  déposé  pour un te rritoire , pour plus ieurs  te rritoires  ou pour l’ensemble  de  la  région de  
Chaudière-Appalaches .

Aucun accompagnement ne  sera  offe rt par PRÉCA : candida tures  éva luées  uniquement sur la  base  des  
documents  soumis  e t demandés  lors  du dépôt.

Doss ie rs  comple ts  e t conformes  aux exigences  énoncées . 

Tous  les  documents  exigés  doivent ê tre  transmis  en une  seule  fois  (au moment du dépôt de  la  demande).

Aucun document ou courrie l additionnel ne  sera  ana lysé . 



Processus d’approbation et d’attribution de l’aide financière
(Dates  e t é tapes  clés )

3 NOVEMBRE 2025

Ouverture de 
l’appel à projets

Jusqu’au 31 janvier 2026 
à 23h59

De 9 h à 11 h

12 NOVEMBRE 2025

Première séance 
d’information 

en ligne

De 13 h à 15 h

26 NOVEMBRE 2025

Deuxième séance 
d’information 

en ligne

Jusqu’à 23 h 59

31 JANVIER 2026

Date limite de 
dépôt des projets

Dépôt, par PRÉCA, des 
projets recommandés 

au ministère de 
l’Éducation (MEQ)

15 MAI 2026

Dépôt des projets 
au MEQ

1 2 3 4 5 6 7 8

1   année de réalisation 
des projets

DU 1   juillet  2026 
AU 30 JUIN 2027

Réalisation des 
projets

re

ER

2  a n n é e  d e  
ré a lis a t io n  d e s  p ro je t s

DU 1   juillet 2027 
AU 30 JUIN 2028

Réalisation des 
projets

e

ER

e3  a n n é e  d e  ré a lis a t io n  
d e s  p ro je t s

DU 1   juillet 2028 
AU 30 JUIN 2029

Réalisation des 
projets

ER
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Critère de scientificité

Critè re  des  principes  d’une  
action e fficace

Critè re  de  concerta tion

Critè re  de  l’his torique  du proje t

Critè res  d’éva lua tion des  proje ts

Conformité  aux exigences  du 
Programme de  soutien à  la  

concerta tion e t aux initia tives  
(PSCI) sur la  persévérance  

scola ire  e t la  réuss ite  
éduca tive

Critè re  de  la  réponse  aux 
besoins  du milieu se lon la  

priorisa tion des  dé te rminants  
de  la  réuss ite  éduca tive  e t de  
la  persévérance  scola ire  des  

diffé rents  te rritoires  de  
Chaudière -Appalaches

Critè re  de  la  réponse  aux 
besoins  se lon la  priorisa tion 

des  dé te rminants  de  la  
réuss ite  éduca tive  e t de  la  
persévérance  scola ire  des  

centres  de  se rvices  scola ires  
de  Chaudiè re -Appalaches

Cliquez sur l’encadré  
d’un critè re  pour en 

savoir plus .
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https://www.preca.ca/appel-a-projets#critereconformite
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterereponsedeterminantsterritoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterereponsedeterminantscss
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterescientificite
https://www.preca.ca/appel-a-projets#critererealignement
https://www.preca.ca/appel-a-projets#critereconcertation
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterehisto
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Conformité  aux exigences  du Programme de  soutien à  la  
concerta tion e t aux initia tives  (PSCI) sur la  persévérance  
scola ire  e t la  réuss ite  éduca tive

Critè res  d’é ligibilité  (proje ts )

Critè res  d’é ligibilité  (organismes)

Critè res  d’é ligibilité  (dépenses)

ou



Critères d’éligibilité (projets)
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Les projets : 

• Doivent ê tre  re liés  aux besoins  du ou des  te rritoires  concernés  e t répondre  à  un des  16 dé terminants  
priorisés  par ce  ou ces  te rritoires . 

• Doivent ê tre  re liés  aux besoins  priorisés  des  centres  de  services  scola ires  des  te rritoires  concernés . 

• Doivent se  dérouler en dehors  des  25 heures  d’ense ignement ou pendant la  période  es tiva le . 

• Doivent fa ire  l’obje t d’une  collabora tion avec l’école  e t le  centre  de  services  scola ire .* 
 
*Si le projet n’est pas porté par l’école ou le CSS, un appui officiel est requis (courriel ou lettre). 

⚬ L’appui doit préciser : 
￭ La complémentarité avec les activités scolaires.
￭ La nature de la collaboration (services, ressources matérielles ou humaines, engagements)



Critères d’éligibilité (projets) (suite)
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Les projets : 

• Doivent cible r priorita irement les  é lèves  plus  vulnérables .  
• Doivent reposer sur des  actions  reconnues  comme é tant e fficaces .  
• Doivent favorise r la  mise  en place  de  conditions  facilitant la  prise  en charge  d’activités  par les  

participants . 
• Sont susceptibles  d’améliore r le  rendement scola ire  e t d’augmenter l’engagement du participant dans  sa  

réuss ite  éduca tive .  
• Ne doivent pas  imposer de  fra is  aux participants .  
• Ne doivent pas  proposer un se rvice  dé jà  offe rt pa r un autre  organisme, à  la  même clientè le , sur le  même 

te rritoire . 

*Les projets soumis par les municipalités, les MRC, les écoles, les CSS, les établissements d’enseignement 
collégial et les universités ne doivent pas remplacer les services ou activités qui leur incombent .



Critères d’é ligibilité  (organismes)
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Les  organismes  admiss ibles  au financement sont s itués  dans  Chaudière -Appalaches  :

• OBNL léga lement cons titués .
• Municipa lités  e t les  MRC.
• Écoles  e t centres  de  se rvices  scola ires .
• Établissements  d’ense ignement collégia l e t les  univers ités .

Les projets soumis par les municipalités, les MRC, les écoles, les CSS, les établissements 
d’enseignement collégial et les universités ne doivent pas remplacer les services ou activités qui 
leur incombent.



Critères d’éligibilité (dépenses)

17

Le soutien financier couvre  jusqu’à  100 % des  dépenses  admiss ibles , exclusivement liées à la 
réalisation du projet.

Les  dépenses  admiss ibles  sont :

• Les  sa la ires  e t avantages  sociaux des  employés .
• Les  fra is  généraux (matérie l, fournitures  de  bureau, fra is  de  promotion, e tc.).
• Les  honora ires  profess ionne ls .
• Les  fra is  de  déplacement e t de  transport, qui ne  doivent pas  dépasser les  barèmes  en vigueur 

au se in de  la  fonction publique  du Québec.
• Les  fra is  de  ges tion du proje t (maximum de  7 % du montant du proje t tota l avant l’applica tion 

des  fra is  de  ges tion).



Autres modalités importantes 
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Un proje t par organisme par exercice  financie r (1er juille t au 30 juin), sous  rése rve  des  fonds  disponibles .

Exception : le s  proje ts  « Glissade  de  l’é té  » ne  comptent pas  dans  ce tte  limite . Ains i, un organisme ayant 
reçu un financement pour un proje t « Glissade  de  l’é té  » demeure  admiss ible  à  l’appe l à  proje ts  actue l.

Durée  poss ible  des  proje ts  : 1, 2 ou 3 ans  (à  précise r dès  la  première  demande).

Montant minimal annue l : éga l ou supérieur : 5 000 $. 

Montant maximal annue l pour un proje t par te rritoire  : 45 000 $.

*Le  vole t Glissade  de  l’é té  n’es t pas  dans  ce t appe l à  proje ts , mais  sur invita tion seulement.



Critère de la réponse aux besoins du milieu selon la 
priorisa tion des  dé te rminants  des  diffé rents  te rritoires
de  Chaudière -Appa laches
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Basé  sur les  16 dé te rminants  de  la  réuss ite  éduca tive  e t de  la  persévérance  scola ire .

Déte rminants  priorisés  par les  tables  loca les  de  concerta tion de  Chaudière -Appalaches .

Chaque  te rritoire  a  priorisé  ses  propres  dé te rminants .

Un proje t a ligné  sur un dé te rminant priorita ire  loca lement reçoit
une  meilleure  cote  d’éva lua tion. 

Les  dé te rminants  se rvent de  repères  pour oriente r les  proje ts . 

Consulte r le  s ite  web en 
cliquant ici pour en 

savoir plus .

https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterereponsedeterminantsterritoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterereponsedeterminantsterritoires


Critère de la réponse aux besoins selon la priorisation 
des  dé te rminants  des  centres  de  se rvices  scola ires  de  
Chaudière -Appalaches
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Basé  sur les  16 dé te rminants  de  la  réuss ite  éduca tive  e t de  la  persévérance  scola ire .

Déte rminants  priorisés  par chaque  centre  de  se rvices  scola ire  (CSS)
de  Chaudière -Appalaches .

Chaque  te rritoire  a  priorisé  ses  propres  dé te rminants . 

Un proje t a ligné  sur un besoin priorita ire  recevra  une  meilleure
cote  d’éva lua tion.

Les  dé te rminants  se rvent de  repères  pour oriente r les  proje ts . 

Consulte r le  s ite  web en 
cliquant ici pour en 

savoir plus .

https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterereponsedeterminantscss
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterereponsedeterminantscss


Déterminants de 
la  réuss ite  

éduca tive  ciblés

Objectifs  du proje t 
e t les  résulta ts  

recherchés

Actions  mises  en 
place

Ressources  
mobilisables

ADÉQUATION

Critè re  de  scientificité

Ce critè re  es t éva lué  par un comité  scientifique .

• Cohérence
• Adéquation
• Faisabilité
• Ancrage  dans  la  science FAISABILITÉ

PERTINENCE ET 
COHÉRENCE

ÉVALUATION DES EFFETS OBTENUS

Consulte r le  s ite  web en 
cliquant ici pour en savoir plus .
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https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterescientificite
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterescientificite
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Critè re  des  principes  d’une  action e fficace  

• Inte rventions  précoces

• Actions  de  proximité

• Actions  soutenues  

Pour en savoir 
plus  sur les  
actions  e fficaces , 
consultez la  fiche .

Consulte r le  s ite  web en 
cliquant ici pour en savoir plus .

https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/735/actions_efficaces_document_reference.pdf
https://www.preca.ca/appel-a-projets#critererealignement
https://www.preca.ca/appel-a-projets#critererealignement
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Critè re  de  concerta tion 

Cohérence  du proje t avec le  plan d’action d’une  concerta tion te rritoria le .

Mise  à  profit de  diverses  ressources  du milieu.

Consulte r le  s ite  web en 
cliquant ici pour en savoir plus .

https://www.preca.ca/appel-a-projets#critereconcertation
https://www.preca.ca/appel-a-projets#critereconcertation
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Critè re  de  l’his torique  du proje t

Évalua tion basée  sur les  proje ts  financés  dans  l’entente  2023–2026 e t les  résulta ts  obtenus  :

• Le niveau d’a tte inte  des  objectifs  du proje t.
• Le taux de  réa lisa tion des  activités  du proje t.
• Le ra tio de  dépenses  (montant dépensé /montant demandé).
• Le niveau généra l de  sa tis faction du proje t auprès  du MEQ.

Consulte r le  s ite  web en 
cliquant ici pour en savoir plus .

https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterehisto
https://www.preca.ca/appel-a-projets#criterehisto


25

Tra itement des  montages  financie rs

Les  proje ts  se ront éva lués  te ls  que  soumis , en respectant les  montants  annuels  
minimum e t maximum a lloués  par proje t par te rritoire . 

Aucun proje t ne  sera  partie llement réduit pour en financer un autre . 

Cette  approche  vise  à  préserver l’intégrité  des  propos itions . 
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Versement de  l’a ide  financiè re

Versements  se lon la  durée  du proje t : 

• 1 an : 2 versements
• 2 ans  : 3 versements
• 3 ans  : 4 versements

Bilan requis  pour chaque  année .
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Reddition de  comptes

Rencontre  de  suivi e t bilan mi-année

Bilan à  transmettre  dans  les  30 jours  suivant la  fin du proje t.

Utilisa tion obliga toire  du formula ire  PRÉCA.
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Dépôt de  proje t

Utilisa tion obliga toire  du formula ire  PRÉCA. 
• Consulte r la  page  Appel à  proje ts  du s ite  web PRÉCA 
• Consulte r les  ques tions  du formula ire

En plus  du formula ire  ci-haut mentionné  ci-dessus  incluant le  montage  financie r, les  autres  
documents  requis* sont : 

• Appui de  l’école /CSS
• Spécimen de  chèque

*Ces  documents  doivent tous  ê tre  transmis  en une  seule  fois , lors  du dépôt de  la  demande . 

Pour assurer une  éva lua tion équitable , seuls  les  documents  requis  se ront pris  en compte . 

https://www.preca.ca/appel-a-projets
https://www.preca.ca/appel-a-projets
https://www.preca.ca/appel-a-projets
https://www.preca.ca/appel-a-projets
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf


Aide-mémoire Synthèse  des  ques tions  
du formula ire  de  dépôt

Fiche  d’une  
action e fficace

Pages  web e t documents  à  consulte r pour de  l’information complémenta ire

L’enregis trement de  la  séance  d’information sur le  fonctionnement d’un dépôt 
de  proje t e t la  présenta tion visue lle  se ront déposés  sur le  s ite  web de  
PRÉCA à  partir du 27 novembre .

Foire  aux ques tions

Déte rminants  de  la  pe rsévérance  scola ire  
e t de  la  réuss ite  éduca tive  (définition)

Déte rminants  de  la  pe rsévérance  scola ire  
e t de  la  réuss ite  éduca tive  priorisés  par 
te rritoire

Déte rminants  de  la  pe rsévérance  scola ire  
e t de  la  réuss ite  éduca tive  priorisés  par 
le s  centres  de  se rvices  scola ires

PAGES WEB
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https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/743/vf_-_aide-memoire_appel_a_projets_-_avec_liens_-_copie.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/735/actions_efficaces_document_reference.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/743/vf_-_aide-memoire_appel_a_projets_-_avec_liens_-_copie.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/743/vf_-_aide-memoire_appel_a_projets_-_avec_liens_-_copie.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/743/vf_-_aide-memoire_appel_a_projets_-_avec_liens_-_copie.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/747/questions_du_formulaire_de_demande_de_soutien_financier.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/735/actions_efficaces_document_reference.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/735/actions_efficaces_document_reference.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/735/actions_efficaces_document_reference.pdf
https://www.preca.ca/images/Upload/Outils/735/actions_efficaces_document_reference.pdf
https://www.preca.ca/foire-aux-questions.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/reussite-educative.html
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#territoires
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css
https://www.preca.ca/appel-a-projets#css


Clôture de l’appel à projets : 31 janvier 2026 à 23h59 

Rappels

Principa l contact pour l’appel à  proje ts  
• Chanta l Bernie r
• appe laproje ts@preca .ca
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Évaluation de la séance

Merci de  participer à  
l’éva lua tion continue  
de  PRÉCA!
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Remerciements 
de  l’équipe  de  
PRÉCA



Fonctionnement des tours de parole : utilisation de la main 
levée  de  Zoom

Cette  période  ne  permet pas  de  tra ite r les  s itua tions  
individue lles  ou de  répondre  à  toutes  les  ques tions  spécifiques . 

Il se  peut que  certa ines  réponses  ne  soient pas  disponibles  
immédia tement, mais  des  suivis  pourront ê tre  fa its  au besoin.

Période  de  ques tions
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https://www.facebook.com/ircpreca?locale=fr_CA
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